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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 370, insérer les deux alinéas suivants :

« Le ministre s’engage enfin à transmettre le rapport qu’il aurait dû transmettre auparavant prévu à 
l’article 2 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour 
la justice, qui prévoit une évaluation de la situation des femmes en détention au regard des droits 
fondamentaux et quant à leur accès aux aménagements de peines et alternatives à l’incarcération.

« Le ministère s’engage à présenter chaque année au Parlement, préalablement au débat sur les 
orientations des finances publiques, une évaluation de la situation des femmes en détention au 
regard des droits fondamentaux et quant à leur accès aux aménagements de peines et alternatives à 
l’incarcération. Il établit des recommandations afin de renforcer leurs droits. »
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"Cet amendement vise à obliger le gouvernement à tenir les engagements que la loi lui impose par 
la remise de ce rapport, qui n’a pas été rendu public.

Cet amendement issu du travail du groupe parlementaire de la France insoumise adopté à l’époque 
lors des débats sur la Loi Belloubet devait permettre à la représentation nationale de disposer d’un 
rapport permettant de faire état de la situation des femmes détenues en France.

Cette demande s’inscrivait et s’inscrit dans le cadre des différentes alertes dénoncées tant par des 
autorités comme la Contrôleure générale des lieux de privation de libertés (CGLPL) que nombre 
d’associations. Dans son avis du 25 janvier 2016 relatif à la situation des femmes privées de liberté, 
la CGLPL décrit la situation de discrimination intolérable des femmes détenues dans l’institution 
carcérale.

Nous ne pouvons accepter le constat que la localisation géographique non homogène des 
établissements pour peine recevant des femmes complexifie le maintien des liens sociaux ou 
familiaux. La localisation des ""quartiers femmes"" dans les établissements remet souvent en cause 
la mission de réinsertion de l'administration pénitentiaire privant d’accès aux activités, aux services 
médicaux, à la formation ou aux ateliers.

Cette discrimination se prolonge dans l’accès des femmes détenues aux alternatives à 
l’incarcération et aux aménagements de peine. En effet, il existe peu de structures de placement à 
l’extérieur accueillant des femmes, et il y a un manque de places de semi-liberté pour les femmes, 
certaines directions interrégionales n’ont d’ailleurs aucunes places (par exemple direction 
interrégionale des services pénitentiaires de Marseille et la Mission des Services Pénitentiaires de 
l'Outre-Mer).

Le rapport doit permettre de rendre compte de la réalité des conditions carcérales et de l’accès aux 
alternatives à l’incarcération et aux aménagements de peines et d’établir des recommandations 
d’urgence à mettre en œuvre.
"


